
 
Annay, Alligny-Cosne, Cosne-Cours-sur-Loire, La Celle-sur-Loire, Myennes, Pougny, Neuvy-sur-Loire, St Loup, St Père 

 

ACCÈS À LA 
DÉCHÈTERIE 

 
 

MISE EN PLACE DE 
NOUVEAUX BADGES 

 
 

 
Afin d’apporter un meilleur service aux usagers (optimisation de l’organisation, de l’accès...) 
et faciliter la gestion du site au quotidien (suivi informatisé, gestion des flux, maniabilité), la 
Communauté de Communes Loire et Nohain (CCLN) se dote d’un nouvel outil d’accès à la 
déchèterie, située route d’Alligny (RD14).  
 

Ainsi, à partir du 2 mai 2011, c’est un badge qui vous permettra d’entrer sur le site. Plus solide 
que l’actuelle carte, il sera nominatif et gratuit. Les autres modalités d’accès et de dépôts ne 
changent pas. 
 

Comment se procurer son badge ? 
 

Où ? 
A la déchèterie, dans les mairies (Annay, Alligny-Cosne, Cosne-Cours-sur-Loire (mairie centrale, 
mairie annexe, mairie de Cours), La Celle-sur-Loire, Myennes, Pougny, Neuvy-sur-Loire, St Loup,  
St Père), ou au siège de la CCLN (2 rue Chollet). 
Pour les professionnels hors CCLN, le badge sera à demander uniquement au siège de la CCLN. 
 
Quand ? 

 

Vous pouvez vous procurer votre badge à partir du 11 Avril 
 

 
Entre le 11 avril et le 2 mai – votre badge ne sera pas encore « actif » mais vous permettra 
quand même d’entrer à la déchèterie. 
Après le 2 mai, les badges seront « actifs » - Les anciennes cartes seront tolérées jusqu’au 31 août 
2011, dernier délai. 
 

Avec quels documents ? 
Vous devez vous munir  

- du  « Formulaire de demande de badge » rempli et signé (voir au verso) 
- d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois – pour les particuliers uniquement 
- d’un extrait Kbis – pour les professionnels uniquement 

 

 
Précisions : 
-  1 seul badge sera délivré par foyer 
- la durée de validité d’un badge est de 2 ans, il est ensuite réactivé (uniquement à la 
déchèterie) sur présentation d’un nouveau justificatif de domicile 
- si vous perdez votre badge, vous devez le signaler à l’endroit où on vous l’a délivré. Un 
nouveau badge pourra vous être remis. 
 
Pour tout complément d’information : contactez Guy Crouigneau au 03 86 26 08 52 

gcrouigneau@loire-nohain.org - www.cc-loire-nohain.fr/tri_selectif.htm 



 
        
 
 
 
 
MERCI DE PRESENTER VOTRE JUSTIFICATIF DE DOMICILE AVEC CE FORMULAIRE. 

LE JUSTIFICATIF VOUS SERA RENDU. 

    

 
 Formulaire de demande de badge 
 

 
���� PARTICULIER  Nom : ……………………………………    Prénom : ………………………………… 
 
���� PROFESSIONNEL   
 
Nom de l’entreprise : ……………………………    Activité : ………………………………………….. 
 
���� SERVICES TECHNIQUES  Nom de la commune : ……………………………………………….. 
 
���� ASSOCIATION  Nom de l’association : …………………………………………………………… 
 
 
Coordonnées : 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………. 
                 

Code Postal :  
 
Commune : ……………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone :            (utile en cas de perte du badge) 
 
 
Justificatif présenté (justificatif de moins de 3 mois) : 
 
Particulier :  � Eau � Electricité        � Loyer   � Téléphone    � Autres (à préciser) 
 
Professionnel : � Extrait de Kbis  
 
 

Date :     Je certifie exact les renseignements indiqués 
    Signature 
 
 
 
 
Cadre réservé à l’agent d’accueil (sur la déchèterie, dans les mairies ou au siège de la CCLN) 
 

Numéro du badge 

 
 

 
 

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'exploitation de la déchèterie de la Communauté de Communes 
Loire et Nohain. Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux 

informations vous concernant. 

 

 


